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Jeunes
sportifs:
pas de test
cardiaque
obligatoire

A près plusieurs décès de il n'est tout d'abord pas prouvé
jeunes sportifs lors que cet examen sauverait des
d'entraînements ou de vies. Il n'existe en effet aucun

compétitions, les autorités test capable de prédire tous
belges ont demandé aux ex- les problèmes cardiaques chez
perts d'étudier la possibilité les jeunes sportifs, notam-
d'imposer un dépistage systé- .
matique du risque cardiaque men~ car plus de 40 ~ff~ctlOns
de mort subite chez les spor- cardIaques differentes
tifs âgés entre 14 et 34 ans. p~uvent ca}lser ~n; mo~t su-
La réponse du centre fédé- bIte .. Et m~m~ SI 1on ~etecte

raI des soins de santé (KCE) un nsqu~, Il n est pas sur que
est claire et nette: il ne faut le traitement permette
rien imposer. Pour les experts,

d'échapper à la mort subite.
Le KCE estime ensuite que

le risque de mort subite cau-
sée par des problèmes car-
diaques est très faible chez les
jeunes sportifu. Les experts
pointent également le coût
élevé d'une obligation généra-
lisée des tests cardiaques. Il
s'agirait d'un montant de
100 millions d'euros, qu'il fau-
drait donc trouver ou enlever
aux budgets actuels. _

Tester le cœur
de tous
les jeunes sportifs,, .cest vaIn

Suite à plusieurs décès, l'éventualité de dépister
tous les jeunes sportifs amateurs a été envisagée.

Inefficace, voire dangereux et contre-productif,
expliquent les experts du KCE.

L
e centre fédéral d'exper- examens complémentaires, voire
tise des soins de santé carrément des interventions chi-
(KCE) se prononce contre rurgicales comportant elles-
le dépistage systématique mêmes de nombreux risques et
du risque cardiaque de qui seraient globalement inutiles.

mort subite pour les jeunes spor- Pire: même si l'on détecte un
tifs non professionnels de 14 à risque, il n'est pas sûr qu'un trai-
34 ans. Suite à plusieurs cas de tement permette d'échapper à la
décès lors d'entraînements et de mOlt subite.
compéti~ions, les auto;it,és on~ 1Existe-t-il un examen fiable?
demande aux experts medlcaux SI La raison essentielle de cette
un examen préalable à la partici- recommandation est qu'il n'existe
pation sportive pourrait sauver pas d'examens auxquels on pour-
des vies. rait faire appel pour prédire un
Pour les experts du KCE, non tel év~nement, les exa~~ns a?-
seulement il n'est pas prouvé que tuels etant trop peu preCIS.«S zl
cet examen sauverait la moindre n'y a pas d'examen if.ficace, c'est
vie, mais il est certain que le dé- parce que plus de 40 affictions
pistage entraînerait de nombreux cardiaques différentes peuvent

être cause de mort subite,. ce sont

des affections rm'es et leur issue
est, en fait, rarement fatale. De
plus, elles ne s'accompagnent sou-
vent d'aucun symptôme,. la plu-
part des personnes qui en sont
porteuses mènent une vie tout à
fait normale », explique le doc-
teur Hans Van Brabandt, cardio-
logue-expert pour le KCE et co-
auteur du rapport. « Certains ex-
perts estiment que de nouveaux
critères utilisés pour l'interpréta-
tion des électrocardiogrammes de
repos pourraient donner cette ré-
ponse, mais il n'y a aucune
preuve de ce qu'ils avancent,
Nulle part dans le monde on a
démontré une prédictibilité suffi-
sante d'un examen de ce type. »

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 27/03/2015

Communauté française - Sport Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Sport

2 Pourquoi ne pas effectuer le
dépistage quand même? Jus-

qu'à un quart des personnes qui
risquent en fait une telle mort su-
bite ne seraient pas détectées par
les contrôles actuels. Mais sur-
tout des dizaines de milliers de
fausses alertes entraîneraient leur
lot d'angoisses et d'examens com-
plémentaires inutiles. Des
milliers de jeunes sportifs
pourraient recevoir des
traitements superflus
- comportant eux aus-
si des risques - ou se
voir conseiller d'arre-
ter momentanément
ou définitivement
sport. Et cela sans aucune
preuve qu'une telle mesure
soit efficace pour faire diminuer
le nombre de décès. «Ce qui est
sûr, c'est qu'ils ne mourront plus
au cours de l'exercice de leur
sport, parce qu'il leur sera inter-
dit de le pratiquer! C'est un tort,
car les bienfaits du sport pour la

santé dépassent de loin ce risque
rare », souligne Hans Van Bra-
bandt.
Selon les experts, le risque de
mort subite chez les jeunes spor-
tifs est très faible. Alors qu'un
million de jeunes sont inscrits
dans un club de sport et que
beaucoup d'autres encore pra-
tiquent une activité sportive sans
encadrement, il y a moins de
10 cas de mort subite par an,
dont 3 environ dans le cadre de
compétitions. Les autres causes
de mort subite comprennent,
entre autres, le coup de chaleur
et l'emploi de substances stimu-
lantes.

3Quelles techniques sont em-
ployées pour le dépistage?

Les examens classiques de dépis-
tage cardiaque consistent à inter-
roger la personne sur l'existence
d'antécédents personnels ou fa-
miliaux de problèmes cardiaques
et à pratiquer un examen clinique

(notamment une auscultation du
cœur), avec éventuellement un

électrocardiogramme
(ECG) au repos. Les
chercheurs du KCE
font le constat que
ces examens ne sont
pas suffisamment
fiables pour détec-
ter avec certitude
une anomalie chez un
sujet jeune, ou au

contraire pour rassurer. Il
n'existe pas non plus, à l'heure
actuelle, de données scientifiques
fiables démontrant qu'un dépis-
tage systématique permettrait
d'éviter des décès prématurés.
Ce constat est confirmé par
d'autres études, tant en Belgique
qu'à l'étranger. La seule étude ita-
lienne qui conclut en faveur d'un
dépistage systématique n'est pas
suffisamment fiable. «Il n'y a
d'ailleurs pas moins de cas de
mort subite chez les jeunes spor-
tifs en Italie, où le dépistage est

obligatoire, que dans les pays où
il ne l'est pas, comme la France
ou les USA.»
Etant donné son manque de
précision, un dépistage cardiaque
systématique déboucherait sur
des fausses alertes pour 5 à 30 %
de la population dépistée. Plu-
sieurs dizaines de milliers de
jeunes qui devront subir des exa-
mens complémentaires inutiles.
Et comme ces examens ne sont
jamais à 100 % exacts,celamène-
ra au moins quelques centaines,
voire quelques milliers d'entre
eux à recevoirdes traitements su-
perflus tels qu'un cathétérisme
cardiaque ou l'implantation d'un
défibrillateur, qui comportent
eux-mêmes un risque du même
ordre de grandeur que celui de la
mort subite pendant le sport.
Pour ces raisons, les Pays-Basont
d'ailleurs supprimé l'obligationde
dépistage cardiaque chez les
sportifs depuis 1984.

D'autre part, un quart de ceux
qui sont bel et bien porteurs
d'une anomalie cardiaque ne se-
ront pas diagnostiqués et seront,
par conséquent, rassurés à tort.
Ils risquent alors d'être moins at-
tentifs aux signauxd'alarme et de
se mettre en danger, malgré le
dépistage.

4y a-t-il un traitement adap-
té? Une fois le risque identi-

fié, il n'est pas du tout certain

qu'un traitement puisse prévenir
la mort subite. «A l'heure ac-
tuelle, il n'existe encore aucun
consensus sur la meilleure ma-
nière de traiter un jeune sportif
porteur d'une anomalie car-
diaque. Il n'est d'ailleurs pas cer-
tain non plus qu'un traitement
puisse prévenir la survenue d'un
accident fatal. On conseille géné-
ralement à cesjeunes de stopper
le sport, ce qui leur fait perdre
non seulement le plaisir et le

contact social que cela leur ap-
porte, mais aussi les ejJets béné-
fiques reconnus de l'activité phy-
sique sur la santé », explique
Hans Van Brabandt. Certains
d'entre eux recevront un traite-
ment et resteront à vie sous sur-
veillancemédicale.

SCombien cela coûte? Cerise
sur le gâteau, un dépistage

pour tous les jeunes sportifs coû-
terait jusqu'à 100 millions, qui
resteraient à trouver ou à enlever
aux budgets actuels... Un sportif
qui se soumet à un examen d'ap-
titude au sport ne reçoit en prin-
cipe pas de remboursement de
l'assurance-maladie, puisqu'il
s'agit d'une démarche préventive
individuelle. Le médecin peut
faire passer cette visite comme
une consultation normale, mais
c'est une fraude et une charge
supplémentaire pour la Sécu...•

FRÉDÉRIC SOUMOIS

QUELLE SUITE?

Des certificats
normalisés
«II faut éviter de légiférer sous
l'émotion ou la pression des
réseaux sociaux, glisse Hans
Van Brabandt, cardiologue-
expert pour le KCE.L'opinion
des réseaux sociaux resterait-
elle la même si on leur dé-
montre qu'on ne sauve aucune
vie en pratiquant tous ces
examens ?» Pour le ministre
des Sports de la Communau-
té française René Collin, les
conclusions de ce nouveau
rapport seront utilisées par

la Commission de prévention
des risques qu'il est en train
d'installer et qui sera opéra-
tionnelle en juin. «1/ n'est en
tout cas pas question d'instau-
rer un dépistage cardiaque
généralisé », mais les exa-
mens exigés pourraient
différer selon la nature du
sport, certaines disciplines
pouvant aussi se contenter
de déclaration sur l'honneur.
Par contre, les certificats
d'aptitude à exercer le sport
seraient normalisés pour
que chaque médecin utilise
la même méthodologie selon
le sport et la tranche d'âge
du sportif.
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